
& Seigneuries de nôtre obéïfance; Voulons qu'ils folent
tenus de les dépofer dans un des Magafins.de nôtre Fer
mier le .plus 'proche du lieu où ils-débarqueront,Iansîpau)
voir en faire aucun Commerce,dire6dement ny indire&e-
ment fans fonconfentement, i peine de confifction& de
3oo. livrcs d'amende. Deffendons aufdits Maîtres &-Com
mandans des Bâtimens, d'aporterplusgrande quantit.de
Poudre & Plomb que telles dont ils peuvent avoir befoin,
fuivant & à proportion deI'Artillerie qu'ils ont-dans leurs
Bords, fur les peines portées par nos Ordonnances. Vou-
lons qu'ils foient tenus de faire dans le.jour de- leur ari-
vée leur déclaration au Commis àce Iprépofé, de la uan-
tité' de Poudre &. Plomb qu'ils auront dans leurs Bords
& où il fe trouveroit plus grande quantité que ce qui leur
feroit neceffaire pour le fervice du Vaiffcau, nôtre Fer-
mier pourra les obliger-de mettre l'cxcedant-à terire, & de
le dépofer dans fes Magafins, même pourra l'acheter au
prix qui fera arbitré par. les Intcndans & Commiffaires
par Nous départisv.ou--ileurs Subdeleguez, &-s'il s'en trou-
ve une plus grande q uantité que celle qu'ils autont dé-
clarée , elles feront enkvées & confifquées au profit du
Fermier , à l'effet de quoy Nous luy permettons de fàire
toutes les vifires quil jugera neceffaires , tant dans les
Bords qu'autres lieux où il avifera. SI D O N N O N S E N

M A N D E M E N T à nos amez & feaux Confeillers les Gens
tenans nôtre. Cour de Parlement à Metz, que ces Prcfen-
tes ils ayent à faire lire, publier & enregiffrer (n ême en


